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Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition: «Demande conjointe de l’Usine et de ses riverains pour 
rétablir des conditions de vie acceptables dans le quartier.»

Rapport de M. Pierre Gauthier.

La pétition P-283, datée du 5 mars 2012, reçue le 12 mars 2012, a été ren-
voyée par le Conseil municipal à la commission des pétitions le 20 mars 2012. La 
commission des pétitions s’est réunie les 16 avril et 8 octobre 2012, sous les pré-
sidences successives de M. Pascal Rubeli et de Mme Sandrine Burger. Les notes 
de séances ont été prises par Mme Tamara Saggini et par M. Daniel Zaugg que 
nous remercions.

Texte de la pétition 

(Voir annexe.)

Séance du 16 avril 2012

Un membre de la commission ne souhaite pas consacrer beaucoup de temps 
à la question car il rappelle que le plénum va débattre, dès le lendemain, de 
cet objet et que des solutions sont déjà trouvées. Une autre commissaire se dit 
d’accord, mais souhaite néanmoins entendre les pétitionnaires. 

L’étude de l’objet est de facto repoussée à une date ultérieure. 

Séance du 8 octobre 2012

Audition des pétitionnaires: Mme Catherine Hennis-Pierre et MM. Vicenzo Rollo, 
Luigi Scibile et Hector Salvador

Au nom des pétitionnaires, Mme Hennis-Pierre rappelle qu’une première 
démarche avait été entreprise en 2007 auprès de MM. Pierre Maudet et Patrice 
Mugny, conseillers administratifs, dans le but de trouver des solutions aux inci-
vilités et aux autres violences qui ont rendu la vie impossible aux riverains de la 
Jonction habitant aux abords du bâtiment de l’Usine. Malheureusement, au bout 
de quelques années de médiation, Mme Hennis-Pierre s’est rendue compte que 
les autorités de l’époque n’avaient aucunement l’intention de changer le statut 
de l’Usine et qu’elles souhaitaient, au contraire, la maintenir à sa place, malgré 
toutes les nuisances que cela pouvait engendrer.
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Il est rappelé que, depuis plusieurs années, le secteur est le théâtre de nom-
breuses agressions dues au trafi c de drogue et à la surabondance de jeunes gens 
qui se rendent en fi n de semaine à l’Usine pour y faire la fête. Comme ce bâti-
ment ne peut accueillir tout le monde, un grand nombre d’usagers restent à 
l’extérieur et produisent d’importantes nuisances sonores, ainsi que d’autres inci-
vilités. 

Les habitants, devant l’inaction des autorités ont donc dû chercher les moyens 
de «cohabiter» avec les usagers de l’Usine et chercher des solutions. Il est en 
effet inacceptable pour les habitants riverains que leurs enfants adolescents soient 
régulièrement rackettés en rentrant chez eux par des trafi quants de drogue ou que 
des femmes soient, sans ménagement, harcelées dans la rue. 

Les personnes qui animent l’Usine sont arrivées au même constat car elles 
subissent les mêmes violences devant leurs portes. 

La question des nuisances sonores semble être en passe de se résoudre avec 
la mise en place d’un système d’insonorisation du bâtiment dont les travaux 
devraient s’achever fi n octobre. Il n’en est pas de même des incivilités aux abords 
de l’Usine. C’est pourquoi, plusieurs associations d’habitants du quartier et les 
gestionnaires de l’Usine ont produit un texte commun contenant plusieurs pro-
positions. 

La première proposition de la pétition demande la mise en place d’une équipe 
de «modérateurs de nuit» dans le quartier, à l’instar de ce qui fonctionne déjà dans 
d’autres secteurs du canton. L’Association des habitants de la Vieille-Ville orga-
nise, selon la Tribune de Genève, des «patrouilles de prévention» dans le quartier, 
pendant le week-end. 

La deuxième proposition concerne les nuisances sonores. Contrairement au 
point précédent, des mesures ont été prises pour mettre en place un assainisse-
ment acoustique, dans le bâtiment de l’Usine et dans les appartements des rive-
rains. 

La troisième demande évoque le problème du trafi c de drogue. Elle demande 
une amélioration de l’intervention de la police dans le quartier où l’on rencontre 
en moyenne une quinzaine de vendeurs de produits illicites. Le mieux serait que 
les autorités discutent avec les habitants en vue de trouver une solution pour faire 
face à ce problème récurrent. 

Enfi n, la quatrième proposition souhaite l’ouverture d’un nouvel établis-
sement festif pour décharger l’Usine actuelle qui n’est pas suffi samment sûre 
et n’est pas assez vaste pour accueillir tous les jeunes qui s’y rendent. L’Usine 
se trouve au milieu d’une zone d’habitation et il n’est plus tolérable de laisser 
500 personnes à l’entrée du Cab et du Zoo jusqu’à 6 heures du matin. Il serait 
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donc bienvenu de déplacer les activités les plus bruyantes de l’Usine vers une 
zone moins habitée afi n de laisser les riverains vivre dans un environnement plus 
calme. 

La lettre a été envoyée en mars de cette année mais, les pétitionnaires n’ont 
malheureusement pas reçu de réponse depuis ce moment.

Questions des commissaires et réponses des pétitionnaires

Concernant le rôle des «modérateurs», leur formation et leurs éventuelles 
responsabilités et, concernant les interrogations de certains commissaires quant 
à l’adéquation du système des «chuchoteurs» avec la situation des abords de 
l’Usine, les pétitionnaires répondent:

– Le rôle principal serait la réduction du bruit et des incivilités. Dès la sortie de 
l’Usine, le service de sécurité n’a plus compétence pour intervenir. Il est ima-
giné des équipes de deux personnes, en civil, chargées par l’Usine de faire de 
la médiation en cas d’incivilité, et de prévenir certains comportements inadé-
quats.

– L’idéal serait d’embaucher des personnes qui connaissent la population et 
les usages des clients de l’Usine afi n qu’ils interviennent les soirs de forte 
affl uence. Les «chuchoteurs» pourraient être une solution dans le long terme. 
Pour le savoir, il faut tester ce dispositif.

– Les signataires ne demandent absolument pas de «milice privée» mais, au 
contraire, du personnel chargé avant tout de prévention. Ils souhaitent s’inspi-
rer du projet pilote mis en place par l’Association des habitants de la Vieille-
Ville où deux «répondants», portant un gilet spécial, entrent en discussion 
avec les groupes posant problème sans pour autant recourir à des menaces. Le 
bon profi l de ces «répondants» n’est évidemment pas facile à trouver.

– Les signataires penchent pour la solution d’une équipe de «médiateurs» cofi -
nancée par la Ville et le Canton. Sans cette mise en œuvre, il sera impossible 
à l’Usine de continuer à fonctionner au milieu d’un quartier d’habitation où il 
n’est plus acceptable ni possible de continuer à tolérer l’existence d’une zone 
de non droit.

– Jusqu’alors, le service d’ordre de l’Usine n’a pas reçu de formation parti-
culière et fonctionne malgré tout à satisfaction à l’intérieur des locaux. En 
revanche, il est précisé que les «médiateurs», face à des diffi cultés qu’ils ne 
peuvent résoudre, ne devraient pas intervenir plus avant, ils devraient avoir un 
accès facilité à la police afi n que les forces adéquates puissent intervenir rapi-
dement en cas d’échec de conciliation. 

Concernant l’éventuel lien entre les problèmes de surconsommation d’alcool 
et la violence:
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– Les pétitionnaires font le lien, selon eux évident, entre la consommation 
d’alcool ou de drogues et la violence. L’idée de limiter la consommation par 
l’apposition d’un tampon sur la main des consommateurs ne servirait pas 
à grand-chose vu qu’il est toujours possible d’acheter et de consommer de 
l’alcool à l’extérieur de l’Usine. 

– Les pétitionnaires font remarquer qu’ils ont dû faire sécuriser les entrées 
d’immeubles (120 000 francs) et les garages (80 000 francs) afi n d’empêcher 
les noctambules d’y venir boire, uriner ou déféquer. Les différentes régies des 
immeubles locatifs sont tout à fait au courant de la situation. A ce jour, les 
pétitionnaires n’ont reçu aucune réponse du Conseil d’Etat sur l’action entre-
prise par la police. Ils sont néanmoins persuadés que la présence de modéra-
teurs pourrait améliorer grandement le comportement de certains usagers des 
lieux.

Concernant l’état actuel des recherches d’un nouveau lieu festif pour «soula-
ger» ou remplacer certaines des activités de l’Usine:
– Les pétitionnaires expliquent que MM. Kanaan et Pagani ont été approchés. 

M. Pagani a déclaré aux représentants de l’Usine, en juillet 2012, qu’il a 
entrepris des recherches mais que les salles trouvées ne peuvent remplacer 
l’Usine, car elles n’ont pas la dimension nécessaire.

– Au sein des associations signataires de la pétition, une divergence subsiste sur 
le point du lieu alternatif (quatrième proposition). L’Association de la rue du 
Tir souhaite déplacer les activités du Cab et du Zoo dans un autre lieu, alors 
que l’Association vivre au Seujet ne souhaite pas un déplacement total, mais 
simplement un nouveau lieu pour «soulager» l’Usine de sa trop grande fré-
quentation actuelle.

Concernant les différentes médiations entreprises entre les protagonistes et 
les autorités et les raisons de leur échec:
– Les pétitionnaires souhaitent que la pétition les fasse reconnaître comme des 

interlocuteurs valables des autorités. Ils regrettent que Ville et Canton aient eu 
des contacts avec les gérants de l’Usine mais pas avec les habitants riverains 
du quai des Forces-Motrices.

– Ils n’ont toujours pas de réponse du Conseil d’Etat, alors que M. Pierre Mau-
det a été élu peu après la rédaction de la pétition. Les pétitionnaires réitèrent 
leur revendication que tous les acteurs puissent discuter sérieusement avec les 
autorités compétentes pour pouvoir trouver ensemble des solutions effi caces.

– Les pétitionnaires rappellent que la discothèque de l’Usine est ouverte les 
vendredis et samedis soirs, ce qui représente 100 jours pleins par année. 
Jusqu’à minuit, une centaine de personnes font la queue pour entrer mais, à 
partir de 3 heures du matin, la place est bondée et il est impossible de distin-
guer les clients sortis fumer ou prendre l’air de ceux qui attendent ou de ceux 
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qui veulent rester dehors. Cela est d’autant plus problématique que l’Usine ne 
dispose pas de sas ainsi, les personnes qui ne sont ni au bar ni sur la piste de 
danse sont obligatoirement dans la rue. Les débordements sont donc vérita-
blement liés aux soirées organisées par l’Usine en fi n de semaine.

Concernant l’action de la police cantonale et municipale notamment pour 
réprimer le trafi c de drogue ou les incivilités:

– Les pétitionnaires insistent pour rappeler qu’ils n’ont eu aucun contact avec 
la police cantonale, à l’exception toutefois de l’un d’eux qui a été contacté 
– en tant qu’habitant – par la task-force drogue. Le point trois de la péti-
tion demande aux autorités concernées de discuter les mesures à prendre en 
concertation avec l’Usine et les associations d’habitants.

– Les pétitionnaires n’ont toujours pas été reçus par le Conseil d’Etat alors 
que les dealers occupent l’espace voisin de l’Usine et engendrent un climat 
d’insécurité évident même si ce ne sont pas les dealers qui agressent les rive-
rains. Puisque les autorités cantonales semblent impuissantes, une assemblée 
des associations pourrait se tenir en novembre 2012 pour essayer de trouver 
des solutions au sein du milieu associatif. 

Discussions et vote

La présidente rappelle aux commissaires que la pétition a été traitée après un 
temps d’attente assez long du fait que la commission souhaitait attendre le vote 
des travaux d’insonorisation de l’Usine par le plénum avant de traiter cet objet. 

Ensemble à gauche propose de transformer la pétition en motion pour lui 
donner plus de force et de poids vis-à-vis du Conseil administratif. Cette idée est 
soutenue dans un premier temps par l’Union démocratique du centre et le Parti 
démocrate-chrétien. 

Le Mouvement citoyens genevois constate que la situation diffi cile décrite 
est connue depuis des années et qu’elle n’a pas évolué. Il pense que cette trans-
formation en motion est inutile et que seul un projet de délibération pourrait être 
contraignant pour le Conseil administratif. Le déploiement d’une centaine de 
policiers étant trop onéreux, ne dépendant pas de la municipalité mais du canton, 
et quasi impossible, il soutient l’idée du déploiement sur place de médiateurs. 

Le Parti libéral-radical n’est pas convaincu de la transformation en motion 
mais appuiera la solution la meilleure et la plus rapide. Il déplore la réelle souf-
france des riverains et souhaite qu’une réponse soit donnée avec fermeté à ces 
problèmes. Le groupe salue la démarche collective entreprise par les pétition-
naires et remarque que ces problèmes ont trouvé écho dans un article de presse 
décrivant la violence constatée sur place.
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Le groupe des Verts rejoint les propos du Mouvement citoyens genevois et 
lui propose donc de rédiger un projet de délibération. Il déplore que la police ne 
puisse pas intervenir alors qu’elle est formée aux situations d’insécurité diffi ciles 
à gérer.

Ensemble à gauche retire sa proposition de transformation en motion et sou-
haite que le rapport de la pétition soit rédigé rapidement. Le groupe constate que 
la pétition traite de plusieurs points et que la question des médiateurs n’en est pas 
l’unique objet. Il constate que le problème prend de l’ampleur dans le quartier de 
la Jonction. En conséquence, le groupe pourrait soutenir un projet de délibération 
pour engager le Conseil administratif à régler ces problèmes récurrents.

Le Parti démocrate-chrétien souhaite voter rapidement le renvoi de la pétition 
au Conseil administratif.

L’Union démocratique du centre renonce à demander l’audition de l’Usine 
pour accélérer le traitement de l’objet.

Le Parti socialiste ne pense pas non plus que la transformation en motion 
apporte quoi que ce soit. Il signale qu’il existe de nombreuses formes de média-
tions, agents de sécurité préventive, travailleurs sociaux hors murs, etc. Il sou-
haite donc que les autorités municipales et cantonales travaillent ensemble pour 
trouver la forme de médiation appropriée afi n que les débordements nocturnes 
puissent être prévenus.

Le Mouvement citoyens genevois rappelle enfi n que l’action des policiers 
n’est pas à blâmer, car elle n’est que le résultat des ordres donnés par les respon-
sables politiques.

La présidente propose alors de passer au vote de la pétition P-283. 

Le renvoi de la pétition P-283 au Conseil administratif est accepté à l’unani-
mité des commissaires présents.

Annexe: texte de la pétition
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